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Guide du partenaire 

 
 
 
 
Le programme de Sans trace Canada 
 
Sans trace Canada est un programme éducatif qui vise à promouvoir une utilisation 
responsable des milieux naturels lors d’activités récréatives en plein air.  Le programme 
propose des principes et techniques simples qui permettent de réduire les impacts 
négatifs causés par un nombre grandissant d’utilisateurs des aires récréatives 
naturelles. 
 
En plus de protéger notre patrimoine naturel et d’augmenter la qualité de nos 
expériences de plein air, le programme permet d’éviter aux gestionnaires des aires 
naturelles de devoir prendre des mesures restrictives en invitant plutôt les utilisateurs à 
prendre conscience de leur impact et à modifier volontairement leurs actions et 
comportements inappropriés. 
 
Le programme de Sans trace Canada s’adresse autant aux adeptes de plein air 
expérimentés qui s’aventurent dans les milieux sauvages et isolés qu’aux gens qui 
visitent les parcs urbains.  Un volet dynamique et amusant a aussi été créé pour 
sensibiliser les jeunes de 6 à 12 ans, et les ados de 13 à 18 ans. 
 
 
Historique du programme de Sans trace 
 
L’augmentation de la popularité des activités de plein air depuis les 30 dernières années a entraîné une augmentation 
considérable du nombre de visiteurs dans les milieux naturels à travers le monde.  Aux États Unis, faisant face à une réelle 
dégradation des parcs causée par un achalandage accru, les gestionnaires des parcs américains avaient le choix entre deux 
options : fermer l’accès à certaines sections des parcs pour permettre la régénération ou enseigner aux utilisateurs des 
méthodes pour réduire leurs impacts négatifs.  Quatre agences gouvernementales américaines et le National Outdoor 
Leadership School  ont alors travaillé conjointement pour créer le programme de Sans trace, en se basant sur la recherche 
scientifique.  Aujourd’hui, le Leave No Trace Centre for Outdoors Ethics est une organisation sans but lucratif établie en 
1994 à Boulder, au Colorado, et est responsable de l’administration de ce programme. 
 
En 2004, un petit groupe canadien d’éducateurs sensibles à cette problématique a reconnu l’importance d’établir le 
programme de Sans trace au Canada.  Aujourd’hui Sans trace Canada a l’appui d’organisations telles que Parcs Canada, 
Scouts Canada, Mountain Equipement Coop, etc. En 2005, l’organisation Sans trace Canada est devenue une filiale 
officielle du programme de Leave No Trace. 
 
 
L’importance du  partenariat 
 
Pour diffuser son message à grande échelle et rejoindre un maximum d’utilisateurs des aires récréatives, Sans trace 
Canada compte sur la création et le maintien de partenariats avec différentes organisations.  Sans trace Canada est aussi à 
la recherche de partenaires qui ont à cœur l’éthique sociale et environnementale et qui désirent participer financièrement au 
développement du programme de Sans trace au Canada. 
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Catégories de partenariat 
 
 
Partenaires affiliés 
 
Les partenaires affiliés sont des organisations qui souhaitent s’afficher comme adhérents aux principes de Sans trace et 
aider à la promotion du programme de Sans trace Canada. 
 
Les partenaires affiliés doivent payer une cotisation annuelle et sont invités à offrir des avantages à nos membres tels que 
des rabais sur leurs produits, matériel, frais d’adhésion, etc. 
 
 
Partenaires donateurs 
 
Cette catégorie s’adresse aux organisations qui souhaitent contribuer financièrement au développement et à la promotion du 
programme de Sans trace Canada en échange d’une entente de visibilité. 
 
Les partenaires donateurs peuvent financer des projets précis, tels que la production de matériel pédagogique, de panneaux 
pour une aire récréative, ou fournir une contribution financière sans égard à des projets spécifiques pour appuyer l’ensemble 
de l’organisation. 
 
 
 
Avantages offerts à tous nos partenaires 
 

• Un ‘kit du partenaire’, incluant matériel promotionnel et éducatif 
• Abonnement d’un an au bulletin de Sans trace Canada 
• Possibilité d’utiliser notre logo conformément à notre politique d’utilisation 
• Nom et lien de l’organisation/compagnie sur notre site web 
• Mention et visibilité dans notre bulletin 
• Possibilité de soumettre un article pour notre bulletin 
• Possibilité d’offrir les formations de Sans trace Canada en suivant les lignes directrices du programme 

 
 
 
Pour obtenir plus d’information sur les possibilités de partenariat, ou pour une idée des projets auxquels vous 
pourriez contribuer, n’hésitez pas à communiquer avec nous.  
 
 Sans trace Canada est autorisé à émettre des reçus pour fins d’impôts.  

 


